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Le développement durable et 
l’adaptation des territoires au chan-
gement climatique se sont accompa-
gnés d’une multiplication des procé-
dures de participation et de concerta-
tion (Richard 2011). Face à l ‘accroisse-
ment de ces procédures, diverses re-
cherches ont étudié la qualité des dis-
positifs en termes d’équité d’accès, de 
représentativité des participants, 
d’équilibre des temps de parole, de 
transparence et de traçabilité des dé-
bats (Rey-Valette & Mathé 2012 ; Blon-
diaux & Fourniau 2011 ; Font, Pasadas 
del Amo & Smith 2016). Des probléma-
tiques plus précises ont aussi émergé, 
portant sur l’efficacité, les apprentis-
sages (Maesschalck 2008), 
l’articulation entre échelle (Barbier & 
Larrue 2011), les impacts sur la cohé-
sion sociale, la structuration des col-

lectifs ainsi que la confiance et la légi-
timité des institutions (Blatrix 2002 ; 
Zwikael & Smyrk 2015). Cette problé-
matique de la participation et de la 
concertation qui fait l’objet de nom-
breuses prescriptions règlementaires 
(Torre & Vollet 2015) est très présente 
dans les travaux sur la gouvernance 
territoriale et le développement terri-
torial (Torre & Beuret 2012). Il s’agit à 
travers les outils de l’ingénierie territo-
riale de définir des objectifs collectifs 
qui impliquent “une dynamique 
d’initiatives collectives locales (privées 
et publiques) qui sont intentionnelles et 
finalisées… et qui nécessitent 
d’impliquer et de fédérer les acteurs” 
(Angeon et al. 2007). De même cette 
dimension de concertation est très 
présente dans la gestion de 
l’environnement et des risques (Morel 

et al. 2006 ; Cedergren & Tehler 2014), 
par exemple à travers la notion de 
proximité environnementale (Torre & 
Zuindeau 2009). Ces dynamiques col-
lectives d’aménagement sont cruciales 
pour l’adaptation des territoires au 
changement climatique, c’est-à-dire 
dans un contexte de fortes incerti-
tudes et à des horizons de moyen et 
long terme (Haasnoot et al. 2013 ; 
Zwikael & Smyrk 2015). 

Néanmoins la majorité des travaux 
relèvent d’une approche de l’offre de 
participation ou de concertation, à 
travers notamment l’analyse des types 
de dispositifs, aux dépens comme le 
soulignent Gourgues & Sainty (2011) et 
Mazeaud (2012) de l’analyse de la de-
mande de concertation. Ainsi nous 
avons saisi l’opportunité d’une re-
cherche sur l’adaptation à la submer-
sion marine pour évaluer les préfé-
rences des habitants pour une mise en 
œuvre concertée des mesures 
d’adaptation. Il s’agit d’anticiper pour 
réduire la vulnérabilité des territoires 
littoraux et l’importance des dom-
mages futurs en relocalisant certaines 
constructions et infrastructures en 
front de mer (MEDDEM 2012). Malgré 
leurs effets positifs à long terme 
l’acceptabilité de ces mesures se 
heurte à l’attachement au logement et 
à la proximité de la mer des habitants, 
à certains biais d’optimiste ou de déni 
vis-à-vis de ces risques et à la réticence 
des élus du fait de l’importance des 
contestations (Gibbs 2016), des bud-
gets et des problèmes de gouver-
nance qu’elles impliquent. 

Afin de confirmer l’importance de 
la demande de concertation par les 
populations, nous avons mobilisé la 
méthode des choix multi-attributs 
(MCMA – Choice Experiment), pour 
évaluer les consentements-à-payer 
(CAP) des résidents pour différentes 
modalités de mise en œuvre de la re-
localisation (coût, période, modulari-
té) dont le recours ou non à la concer-
tation ainsi que le thème à privilégier. 
En termes d’aide à la décision les va-
leurs relatives accordées à ces attri-
buts constituent une information es-
sentielle pour la conception des poli-
tiques. Ainsi nous proposons d’évaluer 
l’importance accordée à la concerta-
tion à travers la valeur que les rési-
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dents y accordent et les perceptions 
qu’ils en ont. Nous utilisons le terme 
de « concertation » au sens large, as-
sociant les notions de participation ou 
de co-construction, par opposition aux 
pratiques de simple consultation. Il 
n’était pas possible dans ce type 
d’enquête d’introduire les typologies 
plus fines selon le degré de dialogue 
ou de pouvoir par rapport aux déci-
sions (Arnstein 1969 ; Rowe & Frewer 
2000). 

Après avoir rappelé le rôle de la 
concertation et de la confiance vis-à-
vis des institutions pour les politiques 
de relocalisation, nous présenterons 
l’originalité de l’utilisation de la MCMA 
pour évaluer monétairement l’impor-
tance accordée par les individus à la 
concertation. La deuxième partie pré-
sentera la démarche méthodologique 
globale du projet et le détail du proto-
cole d’enquête. Les résultats relatifs à 
l’intérêt pour la concertation seront 
présentés dans la troisième partie, sa-
chant que les perceptions des relocali-
sation et les questions de solidarités 
territoriales qu’elles impliquent ont 

été présentées par ailleurs (Clément, 
Rey-Valette, & Rulleau 2015 ; Rulleau, 
Rey-Valette, & Clément 2017). Enfin, 
nous discuterons nos résultats quant 
aux enjeux et aux limites de la concer-
tation. 

Contexte et problématique 
Les études scientifiques sur la mise en 
œuvre et l’acceptabilité des mesures 
de relocalisation sont peu nom-
breuses. Elles insistent sur l’impor-
tance de la concertation et de la con-
fiance dans les institutions porteuses 
de la politique (Graham et al. 2013 ; 
Cooper & Pile 2014 ; Gibbs, Thébaud, & 
Lorez 2013 ; Hurlimann et al. 2014 ; 
King et al. 2014 ; Rocle 2015 ; Rocle et 
al. 2016 ; Gibbs 2016). L’accent est mis 
sur le fait que les processus de concer-
tation renforcent aussi la confiance 
dans les institutions (Graham et al. 
2013 ; Hurlimann et al. 2014) et l’accès 
à l’information dans les réseaux so-
ciaux des participants. La question du 
périmètre de la concertation, et par là 
de l’articulation multi niveaux des inté-
rêts collectifs par rapport à un intérêt 

général plus global est souvent évo-
quée comme limite (Warren et al. 
2005 ; Beuret et al. 2016). Concernant 
les relocalisations il s’agit de prendre 
en compte l’ensemble des intérêts, et 
non la seule voix des propriétaires en 
première ligne, généralement opposés 
car attachés à leurs logements et aux 
aménités de la proximité de la mer 
(Abel et al. 2011). En effet, les usagers 
des plages (excursionnistes locaux et 
touristes) et les personnes dont 
l’activité professionnelle dépend du 
tourisme balnéaire sont aussi concer-
nés et plus souvent favorables à la re-
localisation (Rey-Valette et al. 2012 ; 
Hellequin et al. 2014). 

Contrairement à la plupart des tra-
vaux sur les dispositifs de concertation 
qui proposent des évaluations qualita-
tives, nous avons mobilisé la MCMA 
pour estimer la valeur accordée à la 
concertation. La MCMA rend compte 
des préférences des agents écono-
miques par rapport à plusieurs carac-
téristiques (ou attributs) d’un bien ou 
d’une politique (Lancaster 1966). Ces 
préférences sont évaluées à travers les 

Figure 1. Localisation et caractéristiques des communes enquêtées 
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consentements à payer qui rendent 
compte du surplus d’utilité apporté 
par des scénarios alternatifs à une si-
tuation de référence. Par rapport aux 
évaluations contingentes, la MCMA in-
tègre le fait qu’une part des compor-
tements individuels n’est pas obser-
vable (théorie de l’utilité aléatoire de 
McFadden (1974)), ce qui conduit à 
raisonner en probabilité de choix d’un 
scénario. Puisqu’elle permet d’évaluer 
la valeur globale d’un bien et celle de 
chacun de ses attributs, la MCMA offre 
une plus large connaissance des moti-
vations (Rulleau, Dehez, & Point 2010). 
Sa principale limite tient aux biais pos-
sibles du fait de la complexité des pro-
tocoles qui peut entrainer une lassi-
tude ou des confusions liées à la répé-
tition des choix (Dachary-Bernard 
2004).  

Présentation du protocole mé-
thodologique 

Zone d’enquête (Figure 1) : Nos en-
quêtes ont été réalisées sur le terri-
toire du SCOT du Biterrois en Langue-
doc-Roussillon, dont les communes lit-
torales sont parmi les plus vulnérables 
de la région à la submersion marine. 
Cette vulnérabilité est liée aux profils 
sédimentaires des plages, à la topo-
graphie des zones basses et à la densi-
té de l’urbanisation en front de mer 
(MIAL-LR 2003). Nous avons considéré 
deux communes littorales (Valras-
Plage et Vendres) et trois communes 
de l’arrière-pays (Béziers, chef-lieu 
économique situé à 15 km de la mer 

ainsi que Murviel-lès-Béziers et Saint 
Chinian, deux communes agricoles si-
tuées respectivement à 29 km et à 40 
km du trait de côte). 

Questionnaire et mode de passa-
tion : Le questionnaire était constitué 
de six modules complémentaires (Ta-
bleau 1). Les participants ont été con-
tactés aléatoirement par téléphone 
sans préciser la thématique de 
l’enquête (hormis le fait qu’il s’agissait 
d’aménagement du littoral) pour ré-
duire les biais de sélection. La passa-
tion s’est faite dans des salles mises à 
disposition par les mairies. L’enquête, 
auto-administrée en présence de cher-
cheurs, durait environ une heure avec 
une intervention orale des chercheurs 
pour préciser les stratégies de gestion, 
le choix des attributs et les modalités 
de choix des scénarios. Treize sessions 
ont été organisées pour 258 per-
sonnes interrogées (122 sur le littoral 
et 136 dans l’arrière-pays). 

En fin de questionnaire, nous 
avons testé, la conscience des enquê-
tés quant à certaines critiques dont 
fait l’objet la concertation. De façon à 
comparer les points de vue, quelques 
questions ont aussi été posées avec un 
système de vote par boitier électro-
nique (i) aux parties prenantes du ter-
ritoire lors d’un atelier participatif en 
mai 2015 (31 personnes) et (ii) aux élus, 
en introduction de la restitution des 
résultats au comité syndical du SCoT 
en juillet 2015 (30 maires). 

Les attributs identifiés et les scé-
narios proposés : La situation de réfé-
rence a été définie par les géologues de 
l’équipe en adaptant à la région les pré-
visions du Groupe Intergouvernemental 
sur l’Evolution du Climat (GIEC). Elle 
supposait une réduction de la taille des 
plages de 30 % en 2060, une augmenta-
tion de la fréquence des très fortes 
tempêtes et des indemnités 
d’assurance proportionnelles aux 
risques. La recherche étant menée en 
partenariat avec les services de l’Etat, le 
choix des attributs et de leurs modali-
tés a été fait en collaboration avec le 
service chargé de la gestion du trait de 
côte pour explorer les modalités pos-
sibles de mise en œuvre des relocalisa-
tions (Tableau 2). Ce choix veillait aussi 
à respecter la condition d’indépendance 
des attributs (niveau d’un attribut in-
dépendant du niveau des autres (Ben-
nett et Adamowicz 2001)). 

Évalués aussi avec les services de 
l’Etat, les coûts n’intègrent que 
l’implémentation de la relocalisation, 
sans l’indemnisation des habitants 
concernés. Les montants proposés 
supposent que la moitié des travaux 
soit à la charge des ménages de 
l’intercommunalité, l’autre moitié 
étant financée par des subventions. Le 
véhicule de paiement est une augmen-
tation de la taxe d’habitation. Les scé-
narios combinant les attributs ont été 
définis avec le logiciel NGENE. Chaque 
enquêté a réalisé six choix qui impli-
quaient d’arbitrer entre deux scéna-
rios combinant les modalités de mise 

Tableau 1. Structure du questionnaire 

Module Thème Nature des questions Nombre de questions (*) 

1 Contexte résidentiel Type de logement, Durée d’habitation, Origine géographique 15 

2 
Usages des plages et 
connaissance du littoral 

Fréquentation des plages, Type de plage fréquentée, Connaissance de 
l’érosion et des modes de gestion 

11 

3 
Perception des risques et 
de la submersion 

Hiérarchie des risques, Réalité du risque de submersion, Mémoire des 
aléas 

11 

Présentation orale des stratégies de gestion et des scénarios 

4 Evaluation multi attribut 
6 cartes de choix entre 2 scénarios et le scénario de référence, Ques-
tions de contrôle et d’explicitation des choix 

11 

5 
Perception des attributs 
de la relocalisation 

Modalités de relocalisation (financement, impact, indemnisations, cri-
tères de justice et d’acceptabilité, effets de la concertation) 

21 

6 
Profil socio démogra-
phique 

Sexe, Age, Statut, Formation, Taille du ménage, Catégorie socio pro-
fessionnelle, Lien au littoral, Revenu 

18 

(*) Certaines questions étaient spécifiques aux résidents des communes littorales ou de l’arrière-pays 
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en œuvre de la relocalisation et une si-
tuation de référence correspondant à 
l’absence de relocalisation, et donc de 
paiement. 

Principales caractéristiques de 
l’échantillon (cf. tableau en annexe) : 
Les enquêtés sont pour près de la moi-
tié (48 %) originaires du département, 
et plutôt âgés (près des deux tiers ont 
65 ans et plus), ce qui est une situation 
courante sur le littoral français. Le ni-
veau élevé de formation peut 
s’expliquer par la part importante des 
propriétaires (73 %) prioritairement ci-
blés compte tenu de la problématique. 

Perceptions et valeurs attribuées 
au recours à la concertation 
Etant donné l’importance de la légiti-
mité de l’institution pour l’acceptabi-
lité, les questions d’évaluation ont été 
posées après avoir demandé aux en-
quêtés de sélectionner l’institution 
qu’ils privilégiaient. Celle-ci était con-
servée par l’enquêteur pour la suite du 
questionnaire. Ainsi les enquêtés ré-
pondaient en pensant que la relocali-
sation serait mise en œuvre par 
l’institution dans laquelle ils avaient 
déclaré avoir le plus confiance. Les 
services de l’Etat (58%) et la Région 
(19%) recueillent l’adhésion la plus im-
portante. Viennent ensuite les inter-

communalités et les communes (8% 
chacune), puis le département (6%). 
Soulignons qu’en France, les politiques 
de gestion du trait de côte sont le plus 
souvent mises en œuvre conjointe-
ment par l’Etat et les différents ni-
veaux de collectivités territoriales et 
qu’elles bénéficient de subventions 
européennes. 

Les estimations des CAP reposent 
sur la modélisation d’un logit mixte. 
Elles montrent une nette préférence 
pour la concertation, avec une valeur 
plus élevée lorsque celle-ci porte sur 
les zones à relocaliser plutôt que sur 
les critères d’indemnisation (Tableau 

Tableau 2. Présentation des attributs des scénarios de relocalisation et de leurs niveaux 

Attribut Description Niveaux 

Concertation Modalités de concertation 1. Aucune concertation 
2. Concertation sur les zones à relocaliser 
3. Concertation sur les critères d’indemnisation 

Période Période de mise en œuvre de la 
politique de relocalisation 

1. 15 ans (2015-2030) 
2. 15 à 30 ans (2030-2045) 
3. 30 à 45 ans (2045-2060) 

Programmation Temporalité de mise en œuvre 
de la politique de relocalisation 

1. En une seule fois 
2. En tranches successives 

Taille Taille de la zone concernée et 
coût supplémentaire 

1. Infrastructures littorales (route, mur, promenades, jeux…) pour un coût 
de 10 € 

2. Infrastructures littorales et maisons ou commerces en 1ère ligne pour un 
coût de 100 € 

3. Infrastructures littorales et maisons ou commerces en 1ère ligne et en 2nde 
ligne pour un coût de 200 € 

 
Tableau 3. Consentements à payer pour les niveaux d’attributs (en euros/ménage) 

Attributs CAP Intervalle de confiance à 95 % 

Concertation 2 : sur le choix des zones à relocaliser 198,60*** (66,56 – 330,65) 

Concertation 3 : sur les critères d’indemnisation 127,11** (14,85 – 239,37) 

Période 2 : dans 15 à 30 ans (2030-2045) -71,70* (-156,16 – 12,76) 

Période 3 : dans 30 à 45 ans (2045-2060) -499,68*** (-746,43 – -252,92) 

Programmation par tranches successives 62,74* (-5,01 – 130,48) 

Notes: *** pour significatif à 1 %, ** pour significatif à 5 % et * pour significatif à 10 %. 
 
Figure 2. Classement des attributs selon l’importance que les enquêtés déclarent leur avoir accordé lors des choix de scenarios 

 
Source : enquête SOLTER, 2013 
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3). Par ailleurs, les enquêtés sont favo-
rables à une mise en œuvre de la relo-
calisation par tranches successives et 
au fait qu’elle soit mise en place au 
plus tôt. Notons que ces CAP sont tous 
significatifs au seuil minimal de 10 %. 

À l’issue des choix de scéna-
rios, nous avons demandé aux enquê-
tés de classer les attributs de façon 
décroissante en fonction de l’impor-
tance qu’ils leur avaient accordé (Fi-
gure 2). L’ordre de classement est 
équivalent aux CAP : la concertation 
arrive en seconde position des pre-
miers choix, après la période. 

Dans l’esprit des enquêtes de 
Glenk & Fisher (2010) sur les référen-
tiels de valeur, nous avons identifié les 
critères favorables à l’acceptabilité des 
relocalisations (Tableau 4). A l’image 
de ces auteurs, nous observons une 
préférence marquée pour la durabilité 
et une assez grande homogénéité de 
choix entre la population enquêtée et 
les parties prenantes, les élus ayant 
une position plus contrastée. Dans 
tous les cas la concertation obtient 
des scores importants : elle est classée 
en 2° position par les élus et en 3° par 
la population et les parties prenantes. 

Les enquêtés paraissent cons-
cients des limites de la concertation, 
avec 75% qui pensent qu’elle est peut 
favoriser l’influence de certains 
groupes et 66% pour qui elle est sus-
ceptible d’induire des compromis aux 
dépens de l’efficacité (Tableau 5). 

Discussion 
Nos résultats confirment l’importance 
accordée à la concertation, que ce soit 
à travers les CAP, la hiérarchisation 
des attributs ou les critères 
d’acceptabilité. La corrélation très si-

gnificative (² significatif à 1 %) entre le 
choix de la concertation comme cri-
tère d’acceptabilité et le choix des cri-
tères d’équité (revenu) et de respon-
sabilité (achat en étant informé du 
risque) comme étant les plus justes, 
tend à montrer une sensibilité sociale 
des personnes favorables à la concer-
tation. On note une préférence pour 
les zones à relocaliser, c’est-à-dire le 
design technique et l’ampleur de la re-
localisation, plutôt que les modalités 
d’indemnisation qui renvoient à une 
dimension sociale. Cette préférence 
est rationnelle au sens où la délimita-
tion de la zone à relocaliser constitue 
le principal enjeu de ces politiques 
puisqu’elle conditionne à la fois la po-
pulation concernée et l’efficacité at-
tendue. Les enquêtés peuvent penser 
que les procédures d’indemnisation 
sont définies à des échelles plus 
larges, en fonction des règles adminis-
tratives, et qu’il y a donc moins de 
marges de manœuvre. 

Cette adhésion à la concertation 
paraît être un choix objectivé 
puisqu’elle s’accompagne d’une cons-
cience de ses limites, en termes 
d’influence des lobbys ou de compro-
mis affectant son efficacité. En effet la 
participation est dénoncée par cer-

tains auteurs, pour la faible prise en 
compte des avis (Blondiaux & Four-
niau 2011), la lassitude des participants 
(Barbier & Larrue 2011), les effets de 
corporatisme ou de renforcement des 
acteurs dominants (Hermet & Kazan-
cigil 2005 ; Blondiaux & Fourniau 2011). 
Un bilan récent des concertations en-
vironnementales en France (Mermet & 
Salles 2015) montre qu’elles peuvent 
être dévoyées ou inopérantes face à 
des situations très conflictuelles. Si les 
maîtres d’ouvrage cherchent souvent 
à limiter le champ des dispositifs insti-
tués ou à les instrumentaliser, 
l’efficacité des délibérations locales, 
souvent plus dynamiques, est limitée 
par leur faible portée règlementaire. 
Au-delà des limites, des effets positifs 
sont enregistrés en termes 
d’apprentissage, d’innovation et 
d’information des citoyens (Mermet & 
Salles 2015). 

La valeur économique attribuée à 
la concertation (198€ ou 127 €) corres-
pond à des niveaux loin d’être négli-
geables même s’ils sont difficiles à ap-
précier dans l’absolu et à comparer du 
fait de l’absence d’approches simi-
laires. Un des résultats intéressants 
tient au fait que l’intérêt pour la con-
certation n’est pas lié au type de 
commune (littoral ou arrière-pays), 
c’est à dire selon que les enquêtés ré-
sident ou non dans une commune 
concernée par la relocalisation. Ce 
constat suggère que l’adhésion à la 
concertation ne relève pas d’une vo-
lonté de faire prévaloir des intérêts 

Tableau 4. Critères jugés déterminants dans l’acceptabilité des relocalisations 

 Population Parties 
Prenantes 

Elus du 
Scot 

Durabilité : les solutions devront bénéficier aux générations futures et à nos générations 37 % 35 % 44 % 

Efficacité : le plus grand bénéfice par euro dépensé 29 % 30 % 4 % 

Concertation : les politiques doivent être définies en concertation avec les habitants concernés 17 % 20 % 33 % 

Solidarité : solidarité de tous face à un risque n'affectant que quelques-uns 9 % 5 % 7 % 

Gouvernance : les politiques doivent être définies et portées par une institution légitime 8 % 10 % 11 % 

Source : enquête SOLTER 2013 et 2015 pour les parties prenantes et élus 
 
 
Tableau 5. Avis sur les impacts négatifs potentiels de la concertation 

 Pas 
d'accord 
du tout 

Plutôt 
pas 

d'accord 

Plutôt 
d'accord 

Tout à 
fait 

d'accord 

Ne 
sait 
pas 

La concertation favorise l’influence de certains groupes 5 % 12 % 46 % 29 % 8 % 

La concertation entraîne des compromis rendant la relocalisation moins efficace 5 % 21 % 47 % 19 % 9 % 

Source : enquête SOLTER 2013 
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propres, mais plutôt d’un principe gé-
néral. On retrouve cet aspect dans les 
motifs de participation à des concerta-
tions du Baromètre national de la con-
certation (Harris et Respublica 2013). 
Selon cette enquête, deux des trois 
premières justifications sont le désir 
d’être informé (61 %) et le souhait de 
participer au projet de territoire (33 %), 
le troisième étant l’envie de participer 
à des mesures qui nous concernent 
(52 %). Cet intérêt pour l’action pu-
blique est en général renforcé par la 
participation à des concertations. Ainsi 
56 % des citoyens ayant participé à une 
concertation déclarent avoir plus en-
vie de s’impliquer dans la vie de leur 
commune, et ce malgré le fait que 56% 
pensent qu’il y a peu d’effet sensible 
sur la décision finale (Harris et Respu-
blica 2013). Paradoxalement cet inté-
rêt pour la concertation doit être rap-
proché des difficultés à mobiliser les 
parties prenantes et plus encore les ci-
toyens (Rey-Valette et al. 2014), avec 
pour les territoires littoraux une sous-
représentation importante des rési-
dents secondaires (Rey-Valette et al. 
2015). Notons que si les parties pre-
nantes et les élus interrogés sont très 
favorables à la concertation avec les 
citoyens, ils souhaitent aussi une plus 
grande collaboration entre les services 
de l’Etat et les collectivités lors de 
l’établissement des documents de ca-
drage, tels que les plans de prévention 
des risques littoraux, qui orientent 
profondément les planifications terri-
toriales. 

Tandis que les recommandations 
quant à la mise en œuvre des poli-
tiques d’adaptation insistent sur 
l’information et la participation des 
habitants (ONERC 2011), Gibbs (2016) 
souligne les risques politiques des re-
localisations. Selon Snoy (2002), la lé-
gitimité de la participation tient sur-
tout aux effets des processus de déli-
bération sur la formation et la sensibi-
lisation des citoyens, notamment face 
à des enjeux tels que l’adaptation au 
changement climatique qui impliquent 
« des changements culturels profonds 
et une réorientation des modèles de 
consommation et de production » 
(Snoy 2002). Ces propriétés sont 
d’autant plus importantes que la relo-
calisation suppose un nouvel rapport 

au temps du fait de son caractère anti-
cipé. Plus généralement il s’agit de 
modifier « la façon de faire et de penser 
l’aménagement » (Richard 2016) en 
rupture avec le paradigme techniciste 
d’aménagement et conformément 
aux principes du développement terri-
torial (Angeon et al. 2007). En effet 
Rocle et al. (2016), remettent en cause 
l’hégémonie du modèle positiviste 
fondé sur des experts et soulignent 
l’intérêt d’associer des citoyens dits 
profanes, dont ils montrent qu’ils sont 
à la fois conscients des enjeux et favo-
rables aux relocalisations à moyen 
terme (30 ans). Ainsi la demande de 
concertation des populations té-
moigne de l’existence d’un espace de 
dialogue intéressant à exploiter pour 
faciliter les processus d’apprentis-
sages aux échelles individuelle et col-
lective et analyser les conséquences 
distributives des scénarios possibles 
(Gibbs 2016). Cependant l’importance 
de ces enjeux et des apprentissages 
exige d’adapter les méthodes notam-
ment de mobilisation des publics, en 
termes de diversité et de durée 
(Droege 2006 ; Zwikael & Smyrk 2015) 
et d’adopter des formes de gestion 
territoriale adaptative (Holling 1996). 

Conclusion 
Cette évaluation monétaire des préfé-
rences des citoyens pour une politique 
concertée apporte une contribution 
originale par rapport aux travaux tra-
ditionnels dans ce domaine avec des 
hiérarchisations concordantes entre la 
modélisation économétrique des CAP 
et la hiérarchie des attributs effec-
tuées directement par les enquêtés. 
Concernant l’acceptabilité des reloca-
lisations, elle confirme l’importance de 
la concertation qui apparait être une 
propriété positive de ces politiques en 
réponse à l’adaptation au changement 
climatique. Bien qu’elle reste déclara-
tive, méthodologiquement cette ap-
proche présente l’intérêt d’évaluer la 
demande de concertation de façon in-
directe relativement à différents attri-
buts en évidant les biais des réponses 
socialement normées quant au fait 
d’être pour ou contre la concertation. 
Ce type d’évaluation constitue une 
piste de pluridisciplinarité associant 
l’économie pour caractériser la de-

mande de concertation et la sociologie 
ou la science politique pour analyser le 
caractère plus ou moins performatif et 
équitable des dispositifs constituant 
l’offre de concertation. Par ailleurs 
suite à cette approche montrant la fai-
sabilité de la démarche, il serait inté-
ressant de spécifier la demande de 
concertation en fonction des caracté-
ristiques de l’offre à travers des attri-
buts rendant compte de la diversité 
des dispositifs de mise en œuvre de la 
concertation. Enfin comme le recom-
mande Spash (2007) il serait intéres-
sant de combiner ces approches éva-
luatives avec des focus groups rele-
vant de l’économie délibérative, pour 
discuter la sélection des attributs 
et/ou la portée des résultats. 
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Annexe. Caractéristiques de l’échantillon 

Propriétaires 73 % 

Population féminine 54 % 

Ménages en couple 62 % 

Taille moyenne des ménages 
(personnes) 

2,4 

Age moyen (ans) 53 

Population de plus de 60 ans 46 % 

Population retraitée 43 % 

Titulaire d’un diplôme de 
l’enseignement supérieur 

46 % 

Personnes nées dans le dépar-
tement 

48 % 

Professions intermédiaires, 
employés, ouvriers 

20 % 

Cadres, artisans, commerçants, 
chefs d’entreprise 

15 % 

Revenu fiscal mensuel moyen 
du ménage 

2 570 € 
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